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(54) Connecteur à perforation d’isolant pour relier l’un à l’autre un premier et un deuxième câble 
électrique, gamme de plusieurs tels connecteurs et procédé la mettant en oeuvre

(57) Le connecteur (10) comporte, d’une part, un
marquage (60) représentatif de la plage (Ua) de sections
d’âme d’un premier câble, de la plage (Va) de sections
d’âme d’un deuxième câble et de la plage (Wa) d’épais-
seurs de gaine de ces câbles, et, d’autre part, un repé-
rage (70) représentatif de la plage (Wa) d’épaisseurs de
gaine de ces câbles, formé par une face visible (38) d’un
bouchon d’obturation (37) d’un orifice (19).

Dans la gamme, pour deux connecteurs, la plage
d’épaisseurs est la même, les plages de sections sont
différentes et le repérage (70) est identique.

Le procédé comporte les étapes de sélectionner
dans une gamme selon l’invention un connecteur (10) à
partir des sections des câbles et de l’épaisseur de gaine,
de relier l’un à l’autre les câbles et de vérifier que le re-
pérage (70) est représentatif de l’épaisseur de gaine des
câbles.
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Description

[0001] L’invention a trait aux connecteurs à perforation
d’isolant configurés pour relier l’un à l’autre deux câbles
électriques ayant chacun une âme conductrice et une
gaine isolante autour de l’âme conductrice.
[0002] On connaît déjà, notamment par la demande
de brevet français 2 762 449, un tel connecteur opérant
à la fois un raccordement électrique et un raccordement
mécanique des deux câbles.
[0003] La demanderesse commercialise déjà une
gamme de tels connecteurs pour différentes plages pré-
déterminées de sections d’âme conductrice et d’épais-
seurs de gaine isolante de l’un et l’autre des deux câbles
à relier. Les plages de sections d’âme conductrice des
deux câbles à relier par un connecteur sont identiques
ou différentes. La plage d’épaisseurs de gaine isolante
est la même pour les deux câbles à relier par un connec-
teur. Cette épaisseur est liée à la tension du réseau
auquel appartiennent les câbles.
[0004] Pour identifier la plage de sections d’âme con-
ductrice de l’un et l’autre des câbles à relier et la plage
d’épaisseurs de gaine isolante des deux câbles, le con-
necteur porte un marquage représentatif des deux pla-
ges de sections d’âme conductrice et de la plage d’épais-
seurs de gaine.
[0005] Traditionnellement, de tels connecteurs sont
utilisés sur des réseaux de distribution d’électricité basse
tension (c’est-à-dire entre 110 et 1000 volts efficaces).
[0006] Ces connecteurs sont aujourd’hui utilisés éga-
lement sur des réseaux aériens de distribution d’électri-
cité moyenne et haute tension (c’est-à-dire entre 1000
et 110000 volts efficaces) dont les câbles sont protégés
par une gaine en matière isolante.
[0007] Avec des niveaux de tension aussi élevés, la
gaine en matière isolante est elle aussi à un potentiel
élevé et donc n’est pas à proprement parler une gaine
isolante (une telle gaine sert pour l’essentiel à diminuer
le champ électrique de la ligne par rapport à un câble nu
et permet de mettre deux câbles à un potentiel différent
à une plus petite distance que si les câbles étaient nus).
[0008] Dans le présent mémoire, pour simplifier la ter-
minologie, une telle gaine en matière isolante est sim-
plement appelée gaine isolante.
[0009] L’invention vise à fournir des connecteurs de
ce type permettant, de façon simple, commode et éco-
nomique, qu’il soit plus aisé de s’assurer qu’ils sont bien
configurés pour le réseau auquel appartiennent les câ-
bles à relier.
[0010] L’invention propose à cet effet, sous un premier
aspect, un connecteur à perforation d’isolant configuré
pour relier l’un à l’autre :

- un premier câble électrique ayant une âme conduc-
trice ayant une section comprise dans une plage pré-
déterminée de sections d’âme conductrice et ayant
autour de son âme conductrice une gaine isolante
ayant une épaisseur comprise dans une plage pré-

déterminée d’épaisseurs de gaine ; et
- un deuxième câble électrique ayant une âme con-

ductrice ayant une section comprise dans une plage
prédéterminée de sections d’âme conductrice et
ayant autour de son âme conductrice une gaine iso-
lante ayant une épaisseur comprise dans ladite pla-
ge prédéterminée d’épaisseurs de gaine ;

ledit connecteur comportant un marquage représentatif
de ladite plage de sections d’âme dudit premier câble,
de ladite plage de sections d’âme dudit deuxième câble
et de ladite plage d’épaisseurs de gaine desdits premier
et deuxième câbles ;
caractérisé en ce qu’il comporte, en outre dudit mar-
quage, un repérage représentatif de ladite plage d’épais-
seurs de gaine desdits premier et deuxième câbles, for-
mé par une face visible d’un bouchon d’obturation d’un
orifice.
[0011] D’une façon générale, dans les réseaux de dis-
tribution d’électricité dont les câbles sont protégés par
une gaine isolante, l’épaisseur de la gaine isolante des
câbles correspond au niveau de tension du réseau tandis
que les connecteurs à perforation d’isolant sont configu-
rés non seulement en fonction de la section de l’âme
conductrice des câbles à relier mais aussi en fonction de
l’épaisseur de la gaine isolante des câbles.
[0012] Si un connecteur est utilisé pour relier des câ-
bles dont la gaine isolante a une épaisseur en dehors de
la plage d’épaisseurs de gaine pour laquelle a été con-
figuré ce connecteur, il existe des risques de défauts sur
la ligne électrique où a été posé ce connecteur.
[0013] En effet, si le connecteur est installé sur des
câbles dont la gaine isolante est trop épaisse, les parties
actives des organes de contact du connecteur risquent
de ne pas pénétrer suffisamment dans l’âme conductrice
des câbles et par conséquent la qualité de continuité
électrique risque d’être insuffisante. Si le connecteur est
installé sur des câbles dont la gaine isolante est trop fine,
les parties actives du connecteur pénètreront trop pro-
fondément dans l’âme conductrice des câbles, ce qui
risque de dégrader les propriétés mécaniques des câbles
et la capacité d’étanchéité à l’eau de la connexion.
[0014] Le repérage représentatif de la plage d’épais-
seurs de gaine isolante des câbles que propose l’inven-
tion, en outre du marquage conventionnel, facilite l’as-
sociation du connecteur selon l’invention à l’épaisseur
de la gaine isolante des câbles à relier, le repérage don-
nant cette caractéristique du connecteur de façon visible
et isolée et par conséquent plus facile à lire que dans le
marquage que comporte le connecteur, où cette carac-
téristique est présente au milieu de nombreuses autres
caractéristiques.
[0015] Le fait que le repérage représentatif de la plage
d’épaisseurs de la gaine isolante des câbles à relier soit
formé par une face visible d’un bouchon d’obturation d’un
orifice permet de mettre en oeuvre le repérage de façon
particulièrement simple, commode et économique.
[0016] En effet, il suffit de remplacer, dans un connec-
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teur conventionnel, le bouchon existant (voir par exemple
le bouchon 34 décrit dans la demande de brevet français
2 744 289) dont la face visible a la même apparence que
le reste du connecteur, par un bouchon dont la face vi-
sible est différenciée du reste du connecteur pour former
le repérage.
[0017] En outre, la face visible des bouchons d’obtu-
ration est en général située dans une zone proéminente
du connecteur, favorable à sa visibilité.
[0018] Dans un premier mode de réalisation particu-
lièrement simple, commode et économique du connec-
teur selon l’invention, ladite face visible forme ledit repé-
rage en étant d’une couleur prédéterminée différente de
la couleur dudit connecteur autour dudit orifice.
[0019] On notera que dans les normes françaises NF
C 33-021 et NF C 33-030 concernant des manchons de
jonction bout à bout d’extrémités de câbles de distribution
de l’électricité par sertissage du manchon sur les extré-
mités nues ou dénudées des câbles, il est prévu en outre
du marquage représentatif des caractéristiques de con-
figuration du manchon, un code couleur représentatif de
la section de câble nu ou d’âme conductrice des câbles
à joindre ; alors que la présente invention concerne des
connecteurs à perforation d’isolant (les deux câbles sont
donc disposés côte à côte), que dans le connecteur selon
l’invention, le repérage existant en plus du marquage
concerne l’épaisseur de la gaine isolante des câbles et
que dans le connecteur selon l’invention, le repérage est
formé par la face visible d’un bouchon d’obturation d’un
orifice.
[0020] On observera qu’il est relativement facile de co-
lorer la face visible d’un bouchon d’obturation, soit en
utilisant une matière plastique ayant la couleur voulue
ou en utilisant un bouchon classique dont la face visible
est colorée, par exemple en étant recouverte d’une pel-
licule colorée.
[0021] Dans un autre mode de réalisation avantageux
du connecteur selon l’invention, ladite face visible dudit
bouchon d’obturation forme ledit repérage en portant une
inscription apparente prédéterminée.
[0022] Selon d’autres caractéristiques avantageuses :

- ladite face visible est convexe ;
- ledit connecteur comporte une cheminée délimitant

un puits débouchant par ledit orifice obturé par ledit
bouchon ; et/ou

- ledit bouchon est en matière plastique moulée, avec
ledit repérage qui est venu de moulage.

[0023] L’invention vise également, sous un deuxième
aspect, une gamme de connecteurs à perforation d’iso-
lant comportant au moins un premier connecteur et un
deuxième connecteur tels qu’exposés ci-dessus,
ledit premier connecteur étant configuré pour :

- une première dite plage de sections d’âme conduc-
trice dudit premier câble ;

- une première dite plage de sections d’âme conduc-

trice dudit deuxième câble ; et
- une première dite plage d’épaisseurs de gaine des-

dits câbles ;

ledit deuxième connecteur étant configuré pour :

- une deuxième dite plage de sections d’âme conduc-
trice dudit premier câble, différente de ladite premiè-
re plage de sections dudit premier câble ;

- une deuxième dite plage de sections d’âme conduc-
trice dudit deuxième câble, différente de ladite pre-
mière plage de sections dudit deuxième câble ; et

- ladite première plage d’épaisseurs de gaine isolante
desdits câbles ;

ledit repérage dudit premier connecteur et ledit repérage
dudit deuxième connecteur étant identiques.
[0024] Le repérage des deux connecteurs est ainsi le
même, bien qu’ils soient configurés pour des plages dif-
férentes de sections d’âme conductrice des deux câbles.
[0025] Cela permet de savoir que les deux connec-
teurs sont configurés pour des câbles ayant des condi-
tions d’utilisation semblables, en particulier le niveau de
tension du réseau auquel ils appartiennent, indépendam-
ment de la section d’âme conductrice des câbles.
[0026] Dans un mode de réalisation préféré, la gamme
de connecteurs selon l’invention comporte un troisième
connecteur configuré pour :

- ladite première plage de sections d’âme conductrice
dudit premier câble ;

- ladite première plage de sections d’âme conductrice
dudit deuxième câble ; et

- une deuxième dite plage d’épaisseurs de gaine iso-
lante desdits câbles, différente de ladite première
plage d’épaisseurs,

ledit repérage dudit troisième connecteur étant différent
dudit repérage desdits premier et deuxième connec-
teurs.
[0027] Grâce aux repérages du premier, du deuxième
et du troisième connecteur, il est particulièrement facile
pour l’utilisateur d’identifier le premier connecteur et le
deuxième connecteur comme étant configurés pour les
mêmes conditions d’utilisation et le troisième connecteur
pour des conditions d’utilisation différentes.
[0028] De façon avantageuse, la gamme de connec-
teurs comporte un quatrième connecteur configuré pour :

- une troisième dite plage de sections d’âme conduc-
trice dudit premier câble, différente desdites premiè-
re et deuxième plages de sections dudit premier
câble ;

- une troisième dite plage de sections d’âme conduc-
trice dudit deuxième câble, différente desdites pre-
mière et deuxième plages de sections dudit deuxiè-
me câble ; et

- une deuxième dite plage d’épaisseurs de gaine iso-
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lante desdits câbles, différente de ladite première
plage d’épaisseurs ;

ledit repérage dudit quatrième connecteur étant identi-
que audit repérage dudit troisième connecteur mais étant
différent dudit repérage desdits premier et deuxième con-
necteurs.
[0029] Grâce aux repérages des premier à quatrième
connecteurs, il est particulièrement facile pour l’utilisa-
teur d’identifier le premier connecteur et le deuxième con-
necteur comme étant configurés pour certaines condi-
tions d’utilisation et d’identifier le troisième connecteur
et le quatrième connecteur comme étant configurés pour
d’autres conditions d’utilisation.
[0030] Dans des modes de réalisation avantageux de
la gamme selon l’invention :

- elle comporte un cinquième connecteur tel qu’expo-
sé ci-dessus configuré pour :

- une troisième dite plage de sections d’âme con-
ductrice dudit premier câble, différente desdites
première et deuxième plages de sections dudit
premier câble ;

- une troisième dite plage de sections d’âme con-
ductrice dudit deuxième câble, différente desdi-
tes première et deuxième plages de sections
dudit deuxième câble ; et

- ladite première plage d’épaisseurs de gaine iso-
lante desdits câbles ;

ledit repérage dudit cinquième connecteur étant identi-
que audit repérage desdits premier et deuxième
connecteurs ;

- elle comporte un sixième connecteur tel qu’exposé
ci-dessus comportant :

- deux mâchoires comportant chacune un corps en
matière isolante rigide et au moins un organe de con-
tact présentant deux parties actives chacune confi-
gurée pour saillir d’une face de réception de ladite
mâchoire et perforer ladite gaine isolante puis péné-
trer dans l’âme conductrice respectivement dudit
premier câble et dudit deuxième câble ;

- sur ladite face de réception d’une desdites mâchoi-
res, entre un élément métallique massif et une dite
partie active, un élément surfacique davantage con-
ducteur que ledit corps en matière isolante de cette
mâchoire et configuré pour écouler, en cas d’appa-
rition d’une différence de potentiel électrique entre
ledit élément métallique massif et ladite partie active,
un courant d’équilibrage de potentiel ;

ledit sixième connecteur étant configuré pour :

- ladite première plage de sections d’âme conductrice
dudit premier câble ;

- ladite première plage de sections d’âme conductrice

dudit deuxième câble ; et
- ladite première plage d’épaisseurs de gaine isolante

desdits câbles ;

ledit deuxième connecteur ne comportant pas d’élément
surfacique tel que ledit élément surfacique du septième
connecteur, ledit repérage dudit sixième connecteur
étant différent dudit repérage dudit premier connecteur ;
et/ou

- elle comporte un septième connecteur tel qu’exposé
ci-dessus comportant :

- deux mâchoires comportant chacune un corps
en matière isolante rigide et au moins un organe
de contact présentant deux parties actives cha-
cune configurée pour saillir d’une face de récep-
tion de ladite mâchoire et perforer ladite gaine
isolante puis pénétrer dans l’âme conductrice
respectivement dudit premier câble et dudit
deuxième câble ;

- sur ladite face de réception d’une desdites mâ-
choires, entre un élément métallique massif et
une dite partie active, un élément surfacique da-
vantage conducteur que ledit corps en matière
isolante de cette mâchoire et configuré pour
écouler, en cas d’apparition d’une différence de
potentiel électrique entre ledit élément métalli-
que massif et ladite partie active, un courant
d’équilibrage de potentiel ;

ledit septième connecteur étant configuré pour :

- ladite deuxième plage de sections d’âme conductri-
ce dudit premier câble ;

- ladite deuxième plage de sections d’âme conductri-
ce dudit deuxième câble ; et

- ladite première plage d’épaisseurs de gaine isolante
desdits câbles ;

ledit deuxième connecteur ne comportant pas d’élément
surfacique tel que ledit élément surfacique du septième
connecteur, ledit repérage dudit septième connecteur
étant identique audit repérage dudit sixième connecteur
et différent dudit repérage dudit deuxième connecteur.
[0031] L’invention vise également, sous un troisième
aspect, un procédé pour relier l’un à l’autre un premier
câble et un deuxième câble présentant chacun une sec-
tion d’âme conductrice prédéterminée et la même épais-
seur de gaine isolante avec un connecteur à perforation
d’isolant tel qu’exposé ci-dessus, caractérisé en ce qu’il
comporte les étapes de :

- sélectionner dans une gamme, un connecteur à par-
tir de la section prédéterminée d’âme conductrice
dudit premier câble, de la section prédéterminée
d’âme conductrice dudit deuxième câble et de
l’épaisseur de ladite gaine isolante desdits premier
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et deuxième câbles ;
- relier l’un à l’autre ledit premier câble et ledit deuxiè-

me câble (40) avec ledit connecteur sélectionné ; et
- vérifier que ledit repérage formé par ladite face visi-

ble dudit bouchon dudit connecteur reliant l’un à
l’autre lesdits premier et deuxième câbles est repré-
sentatif de ladite épaisseur de ladite gaine isolante
de ces dits premier et deuxième câbles électriques.

[0032] Selon des caractéristiques avantageuses de
mise en oeuvre :

- ledit premier câble et ledit deuxième câble font partie
d’un réseau aérien de distribution de l’électricité ;
et/ou

- ladite étape de sélectionner un connecteur est mise
en oeuvre dans une dite gamme où chaque connec-
teur comporte ledit bouchon d’un côté tourné vers le
sol lorsque le connecteur est mis en place sur les
câbles ; et ladite opération de vérifier le repérage est
mise en oeuvre depuis le sol.

[0033] L’exposé de l’invention sera maintenant pour-
suivi par la description détaillée d’exemples de réalisa-
tion, donnée ci-après à titre illustratif et non limitatif, en
référence aux dessins annexés. Sur ceux-ci :

- la figure 1 est une vue schématique en plan d’un
connecteur à perforation d’isolant en position de ser-
vice où il relie l’un à l’autre un câble électrique prin-
cipal et un câble électrique dérivé ;

- les figures 2 et 3 sont les vues en section repérées
II-II et III-III sur la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective du connecteur
illustré sur la figure 1 en position de mise en place
des câbles ;

- la figure 5 est une représentation schématique du
connecteur illustré sur les figures 1 et 4 ;

- les figures 6 à 10 représentent différents exemples
de gamme de connecteurs, toutes comportant le
connecteur illustré sur les figures 1, 4 et 5 ;

- la figure 11 représente une variante du connecteur
illustré sur les figures 1, 4 et 5 ; et

- la figure 12 représente une autre variante du con-
necteur illustré sur les figures 1, 4 et 5.

[0034] La figure 1 représente schématiquement un
connecteur à perforation d’isolant 10 en position de ser-
vice où il raccorde électriquement et mécaniquement un
câble électrique principal 30 et un câble électrique dérivé
40.
[0035] Comme on le voit sur la figure 2, le câble élec-
trique principal 30 comporte une âme conductrice 31 pré-
sentant un diamètre d1 et une gaine isolante 32 entourant
l’âme conductrice 31 présentant une épaisseur e.
[0036] Comme on le voit sur la figure 3, le câble élec-
trique dérivé 40 comporte une âme conductrice 41 pré-
sentant un diamètre d2 et une gaine isolante 42 entourant

l’âme conductrice 41 présentant la même épaisseur e.
[0037] Ici, le connecteur 10 est configuré pour relier un
câble 30 et un câble 40 ayant respectivement une section
d’âme conductrice 31 de diamètre d1 appartenant à une
plage Ua de sections allant de 25 à 120 mm2 et une
section d’âme conductrice 41 de diamètre d2 apparte-
nant à une plage Va de sections allant de 25 à 100 mm2,
et ayant une même épaisseur e de gaine isolante 32 ou
42 appartenant à une plage Wa d’épaisseurs e allant de
1,5 mm à 3 mm.
[0038] On va maintenant décrire plus en détail le con-
necteur 10 à l’appui de la figure 4.
[0039] Le connecteur 10 comporte une mâchoire 11,
une mâchoire 12 et un organe de serrage 50.
[0040] L’organe de serrage 50 est un couple vis-écrou,
configuré pour rapprocher, lorsque la vis est mise en ro-
tation, les deux mâchoires 11 et 12 l’une vers l’autre afin
d’enserrer les deux câbles 30 et 40 entre les deux mâ-
choires 11 et 12.
[0041] Chacune des mâchoires 11 et 12 présente une
face de réception 20.
[0042] La face de réception 20 de la mâchoire 11 est
en regard de la face de réception 20 de la mâchoire 12.
[0043] Chaque face de réception 20 comporte une zo-
ne de réception 21 et une zone de réception 22.
[0044] Le câble électrique 30 est mis en place dans le
connecteur 10 entre la zone de réception 21 de la mâ-
choire 11 et la zone de réception 21 de la mâchoire 12.
Le câble électrique 40 est mis en place entre la zone de
réception 22 de la mâchoire 11 et la zone de réception
22 de la mâchoire 12.
[0045] La zone de réception 21 de chacune des deux
faces de réception 20 est configurée pour recevoir un
câble principal 30 dont la section d’âme conductrice 31
appartient à la plage de sections Ua allant de 25 à 120
mm2 et dont l’épaisseur e de gaine isolante 32 appartient
à la plage Wa d’épaisseurs e allant de 1,5 à 3 mm.
[0046] La zone de réception 22 de chacune des deux
faces de réception 20 est configurée pour recevoir un
câble dérivé 40 dont la section d’âme conductrice 41 ap-
partient à la plage de sections Va allant de 25 à 100 mm2

et dont l’épaisseur e de gaine isolante 42 appartient à la
plage Wa d’épaisseurs e de gaine isolante allant de 1,5
à 3 mm.
[0047] Chacune des mâchoires 11 et 12 comporte un
corps 13 en matière plastique rigide électriquement iso-
lante et deux organes de contact 23.
[0048] De chaque face de réception 20 saillent des par-
ties actives 24 d’organes de contact 23.
[0049] Chaque organe de contact 23 est fait dans une
plaque de métal conducteur rigide ayant une forme en
U avec une branche centrale et deux branches distales
33.
[0050] Chaque branche distale 33 se termine par une
partie active 24 comportant ici trois dents pointues dis-
posées côte à côte.
[0051] Les dents des parties actives 24 de la zone de
réception 21 de chaque mâchoire sont dimensionnées
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en fonction de la plage de sections Ua et de la plage
d’épaisseurs Wa. Les dents des parties actives 24 de la
zone de réception 22 de chaque mâchoire sont dimen-
sionnées en fonction de la plage de sections Va et de la
plage d’épaisseurs Wa.
[0052] En effet, ces dents ont pour rôle de perforer la
gaine isolante 32 ou 42 et de pénétrer dans l’âme con-
ductrice 31 ou 41 des câbles électriques 30 et 40, res-
pectivement, lorsque les mâchoires 11 et 12 sont rap-
prochées l’une de l’autre par l’organe de serrage 50
créant ainsi une liaison électrique entre ces deux câbles.
[0053] Chaque organe de contact 23 comporte ainsi
une partie active 24 destinée à être en contact avec le
câble principal 30 et une autre partie active 24 destinée
à être en contact avec le câble dérivé 40. La branche
centrale relie électriquement les deux parties actives 24
et donc les deux câbles 30 et 40 lorsqu’ils sont en place
dans le connecteur 10.
[0054] Les mâchoires 11 et 12 comportent une face
externe, respectivement 25 et 26.
[0055] La mâchoire supérieure 12 comporte sur sa fa-
ce externe 26 un marquage 60 représentatif de la plage
Ua de sections d’âme conductrice 31 du câble 30, de la
plage Va de sections d’âme conductrice 41 du câble 40
et de la plage Wa d’épaisseurs e de la gaine isolante 32
ou 42 des câbles 30 et 40. Les lettres XYZ représentent
la dénomination fabricant de ce connecteur 10.
[0056] La mâchoire inférieure 11 comporte sur sa face
externe 25 une cheminée 15 saillant de la face 25 et
s’étendant jusqu’à une extrémité libre 18. La cheminée
15 comporte une surface externe 16 et une surface in-
terne 17 délimitant un puits débouchant par un orifice 19
situé à l’extrémité libre 18.
[0057] Les surfaces externe 16 et interne 17 présen-
tent toutes deux en section une forme hexagonale.
[0058] L’écrou du dispositif de serrage 50 est immobi-
lisé en rotation dans le puits que délimite la cheminée 15.
[0059] L’orifice 19 est obturé par un bouchon 37 pré-
sentant en section une forme hexagonale. Ce bouchon
37 est en matière plastique moulée. Ici, cette matière
plastique est de couleur différente de la couleur de la
matière plastique formant la cheminée 15, et plus géné-
ralement le corps 13 de la mâchoire 11.
[0060] Le bouchon 37 est inséré dans le puits que dé-
limite la cheminée 15 par l’orifice 19 de sorte que seule
la face d’extrémité 38 est visible.
[0061] Le bouchon 37 isole l’écrou de l’organe de ser-
rage 50 de l’environnement extérieur et notamment de
l’eau.
[0062] Du fait de la différence de couleur entre la face
38 et la cheminée 15, la face 38 forme un repérage re-
présentatif de la plage Wa d’épaisseurs e des gaines
isolantes 32 ou 42 des câbles 30 et 40.
[0063] Ici, la face visible 38, et plus généralement le
bouchon 37, est de couleur violette ; et la cheminée 15,
et plus généralement le corps 13 de la mâchoire 12, est
de couleur noire.
[0064] Cette couleur violette de la face visible 38, dif-

férente de la couleur noire de la cheminée 15, est réfé-
rencée par 70 sur les dessins.
[0065] Pour ne pas surcharger les dessins, on va main-
tenant représenter le connecteur 10 et d’autres connec-
teurs semblables de la façon simplifiée illustrée sur la
figure 5. On retrouve sur cette représentation simplifiée
le marquage 60 et le bouchon 37 engagé dans le puits
délimité par la cheminée 15, et plus précisément la face
visible 38 ayant la couleur 70. On a également représenté
la tête 51 et la tige filetée 52 de la vis de l’organe de
serrage 50, ainsi que les parties actives 24.
[0066] On observera que sont présentes sur la figure
5 les indications données par le connecteur 10 pour per-
mettre à l’utilisateur de savoir pour quel câbles tels que
30 et 40 a été configuré le connecteur 10, et plus
précisément :

- la plage prédéterminée de sections d’âme conduc-
trice du câble principal tel que 30 (indiquée par Ua
dans le marquage 60) ;

- la plage prédéterminée de sections d’âme conduc-
trice du câble dérivé tel que 40 (indiquée par Va dans
le marquage 60) ; et

- la plage prédéterminée d’épaisseurs de gaine du câ-
ble principal tel que 30 et du câble dérivé tel que 40
(indiquée par Wa dans le marquage 60 et par la cou-
leur 70 de la face visible 38 du bouchon 37).

[0067] On va maintenant décrire différentes gammes
de connecteurs comportant le connecteur 10 et des con-
necteurs semblables.
[0068] Pour ces connecteurs semblables au connec-
teur 10, on a utilisé les mêmes références numériques
mais auxquelles on a ajouté 100, 200, ...
[0069] La gamme illustrée sur la figure 6 comporte le
connecteur 10 et un connecteur 110.
[0070] Le connecteur 110 est configuré pour relier
électriquement un câble principal et un câble dérivé pré-
sentant une section d’âme conductrice appartenant res-
pectivement à une plage de sections Ub différente de la
plage de sections Ua et à une plage de sections Vb dif-
férente de la plage de sections Va.
[0071] Ici, la plage Ub va de 50 à 120 mm2 et la plage
Vb va de 50 à 120 mm2.
[0072] Les câbles électriques reliés par le connecteur
110 présentent une épaisseur de gaine isolante appar-
tenant à la plage d’épaisseurs Wa.
[0073] Ainsi, ces deux connecteurs 10 et 110 présen-
tent deux marquages différents 60 et 160 mais présen-
tent tous deux la couleur 70 violette sur la face d’extrémité
38 et 138 de leurs bouchons 37 et 137 respectifs.
[0074] La figure 7 illustre une gamme comportant, en
outre des deux connecteurs 10 et 110 décrits ci-dessus,
un connecteur 210.
[0075] Le connecteur 210 est configuré pour relier
électriquement un câble principal et un câble dérivé pré-
sentant une section d’âme conductrice appartenant res-
pectivement à la plage de sections Ua et à la plage de

9 10 



EP 2 736 123 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sections Va.
[0076] Les câbles reliés par le connecteur 210 présen-
tent une épaisseur de gaine isolante appartenant à une
plage d’épaisseurs Wb différente de la plage d’épais-
seurs Wa des connecteurs 10 et 110.
[0077] Ici, la plage d’épaisseurs Wb est de 2,8 à 4,5
mm. La couleur de la face visible 238 du bouchon 237,
représentative de cette plage d’épaisseur, est ici le rose,
repérée par 170 sur les dessins.
[0078] Ainsi, le connecteur 210 présente un marquage
260 différent des marquages 60 et 160 des connecteurs
10 et 110 et sur la face visible 238 de son bouchon 237,
la couleur rose 170 différente de la couleur violette 70.
[0079] La gamme de connecteurs de la figure 7 com-
porte donc deux couleurs de repérage 70 et 170 distinc-
tes (violette et rose) ce qui permet à l’utilisateur de pou-
voir identifier clairement la plage d’épaisseurs de gaine
isolante des câbles électriques qui peuvent être reliés
par un connecteur de cette gamme.
[0080] La figure 8 illustre une gamme de connecteurs
comportant, en outre des deux connecteurs 10 et 110
décrits ci-dessus, un connecteur 310 et un connecteur
410.
[0081] Le connecteur 310 est configuré pour relier
électriquement un câble principal et un câble dérivé pré-
sentant une section d’âme conductrice appartenant res-
pectivement à une plage de sections Uc différente des
plages de sections Ua et Ub, et à une plage de sections
Vc différente des plages de sections Va et Vb.
[0082] Ici, la plage Uc va de 95 à 240 mm2 et la plage
Vc va de 35 à 95 mm2.
[0083] Les câbles reliés par le connecteur 310 présen-
tent une épaisseur de gaine isolante appartenant à la
plage d’épaisseurs Wa.
[0084] Le connecteur 410 est configuré pour relier
électriquement un câble principal et un câble dérivé pré-
sentant une section d’âme conductrice appartenant res-
pectivement à une plage de sections Ud différente des
plages de sections Ua, Ub et Uc, et à une plage de sec-
tions Vd différente des plages de sections Va, Vb et Vc.
[0085] Ici, la plage Ud va de 90 à 240 mm2 et la plage
Vd va de 95 à 150 mm2.
[0086] Les câbles reliés par le connecteur 410 présen-
tent une épaisseur de gaine isolante appartenant à la
plage d’épaisseurs Wa.
[0087] Ainsi, les connecteurs 10, 110, 310 et 410 pré-
sentent tous des marquages 60, 160, 360 et 460 diffé-
rents mais présentent chacun sur la face visible 38, 138,
338 et 438 de son bouchon 37, 137, 337 ou 437 la même
couleur 70 violette.
[0088] La figure 9 illustre une gamme de connecteurs
comportant en outre des connecteurs 10, 110, 210, 310
et 410 décrits ci-dessus, trois connecteurs 510, 610 et
710.
[0089] Tout comme les connecteurs 10, 110, 310 et
410, les connecteurs 210, 510, 610 et 710 sont configu-
rés pour des plages de sections d’âme conductrice Ua
et Va, Ub et Vb, Uc et Vc, Ud et Vd, respectivement, mais

la plage d’épaisseurs de gaine isolante est Wb plutôt que
Wa.
[0090] Ainsi les connecteurs 210, 510, 610 et 710 pré-
sentent des marquages 260, 560, 660 et 760 différents
mais présentent chacun sur la face visible 238, 538, 638
et 738 de son bouchon 237, 537, 637 ou 737 la même
couleur 170 rose.
[0091] La gamme de connecteurs de la figure 9 com-
porte deux couleurs 70 et 170 distinctes (violette et rose)
ce qui permet à l’utilisateur de pouvoir identifier claire-
ment la plage de valeurs d’épaisseurs de gaine isolante
des câbles électriques qui peuvent être reliés par un con-
necteur de cette gamme.
[0092] La figure 10 illustre une gamme de connecteurs
comportant en outre des connecteurs 10 et 110 décrits
ci-dessus, deux connecteurs 810 et 910.
[0093] Une des parties actives 824 et la tige filetée 852
du connecteur 810 sont en contact surfacique avec une
pièce anti-cheminement 801 faite d’une matière davan-
tage conductrice que le corps de la mâchoire dans la-
quelle la partie active 824 est disposée. Cette pièce 801
permet d’écouler, en cas d’apparition d’une différence
de potentiel électrique entre cette partie active 824 et la
tige filetée 852, un courant d’équilibrage de potentiel.
[0094] Le connecteur 810 est configuré pour relier
électriquement un câble principal et un câble dérivé pré-
sentant une section d’âme conductrice appartenant res-
pectivement à la plage de sections Ua et à la plage de
sections Va, et présentant chacun une épaisseur de gai-
ne isolante appartenant à la plage d’épaisseurs Wa.
[0095] Ainsi les connecteurs 10 et 810 sont configurés
pour les mêmes plages de sections d’âme conductrice
Ua et Va et pour la même plage de valeurs d’épaisseurs
Wa de gaine isolante.
[0096] Les connecteurs 10 et 810 présentent cepen-
dant, en raison de la pièce anti-cheminement 801, un
marquage 60 et 860 différents et une couleur 70 et 270
différentes sur la face visible 38 et 838 de leurs bouchons
37 et 837 respectifs.
[0097] En ce qui concerne le marquage 860, la pré-
sence d’une pièce anti-cheminement 801 dans un con-
necteur est signalée par la présence d’une lettre « T »,
qui est donc absente du marquage 60.
[0098] En ce qui concerne la couleur 270, elle est ici
bleue (alors que la couleur 70 est violette).
[0099] Une des parties actives 924 et la tige filetée 952
du connecteur 910 sont en contact surfacique avec une
pièce anti-cheminement 901 faite d’une matière davan-
tage conductrice que le corps de la mâchoire dans la-
quelle la partie active 924 est disposée et permet d’écou-
ler, en cas d’apparition d’une différence de potentiel élec-
trique entre cette partie active 924 et la tige filetée 952,
un courant d’équilibrage de potentiel.
[0100] Le connecteur 910 est configuré pour relier
électriquement un câble principal et un câble dérivé pré-
sentant une section d’âme conductrice appartenant res-
pectivement à la plage de sections Ub et à la plage de
sections Vb, et présentant chacun une épaisseur de gai-
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ne isolante appartenant à la plage d’épaisseurs Wa.
[0101] Ainsi les connecteurs 110 et 910 sont configu-
rés pour les mêmes plages de sections d’âme conduc-
trice Ub et Vb et pour la même plage d’épaisseurs Wa
de gaine isolante.
[0102] Les connecteurs 110 et 910 présentent cepen-
dant, en raison de la pièce anti-cheminement 901, un
marquage 160 et 960 différents (présence d’un « T »
dans le marquage 960) et une couleur 70 et 270 diffé-
rentes (respectivement violette et bleue) sur la face visi-
ble 138 et 938 de leurs bouchons 137 et 937 respectifs.
[0103] La gamme de connecteurs illustrée figure 10
comporte deux couleurs 70 et 270 de repérage
différentes ; celles-ci permettent à l’utilisateur de diffé-
rencier les connecteurs comportant ou non une pièce
anti-cheminement.
[0104] On notera que dans un connecteur sans pièce
anti-cheminement telle que 801 ou 901, les organes de
contact, dont les extrémités forment les parties actives,
sont séparés, par la matière isolante du corps des mâ-
choires, des éléments métalliques massifs tels que la vis
et l’écrou de l’organe de serrage ; et que ces éléments
métalliques massifs sont à un potentiel flottant.
[0105] Par conséquent, en présence des valeurs de
tension relativement élevées des réseaux de distribution
moyenne et haute tension, il arrive qu’il existe une diffé-
rence de potentiel très importante entre l’âme conductri-
ce des câbles reliés par le connecteur (et donc l’organe
de contact qui relie ces câbles) et les éléments métalli-
ques massifs.
[0106] Si les surfaces du connecteur sont polluées, par
exemple par des poussières ou de l’eau, il peut se pro-
duire un arc électrique en surface des matières isolantes,
connu sous le nom de cheminement (en anglais : trac-
king), susceptible de dégrader les matières isolantes.
[0107] La pièce anti-cheminement telle que 801 ou 901
procure en surface des matières isolantes le chemin le
moins résistif et c’est par conséquent par la pièce anti-
cheminement que va s’écouler le courant d’équilibrage
de potentiel.
[0108] Suivant la différence de potentiel et la valeur de
résistance du chemin le moins résistif procuré par la piè-
ce anti-cheminement, le courant d’équilibrage de poten-
tiel s’écoule de façon plus ou moins fluide ou plus ou
moins brusque.
[0109] Même dans ce dernier cas (écoulement brus-
que, c’est-à-dire une décharge), le fait que le chemine-
ment s’effectue par la pièce anti-cheminement ajoutée,
plutôt qu’en surface par exemple du corps en matière
isolante de la mâchoire, permet d’éviter la dégradation
due à un tel cheminement lorsqu’il se produit en surface.
[0110] Les parties isolantes du connecteur tels que
810 ou 910 muni d’une pièce anti-cheminement sont ain-
si préservées des dégradations par cheminement.
[0111] Pour davantage de détails sur la mise en oeuvre
d’une pièce anti-cheminement, on pourra se reporter à
la demande de brevet français 12 55312.
[0112] Dans la gamme de connecteurs illustrée sur la

figure 10, grâce à la présence de la pièce anti-chemine-
ment 801 ou 901, les connecteurs 810 ou 910 peuvent
être utilisés pour des réseaux de distribution de l’électri-
cité ayant un niveau de tension plus élevé et/ou soumis
à des contraintes de pollution plus élevées que les con-
necteurs 10 et 110, respectivement.
[0113] Ainsi, dans la gamme de connecteurs illustrée
sur la figure 10, le repérage par la couleur 70 ou 270 des
bouchons 37, 137, 837 et 937 permet de connaitre très
facilement les conditions d’utilisation pour lesquelles ont
été configurés les connecteurs, ici à la fois le niveau de
tension du réseau de distribution d’électricité auquel ap-
partiennent les câbles reliés et le niveau de pollution
auquel est soumis ce réseau de distribution.
[0114] Bien entendu, en variante, la gamme comporte
d’autres connecteurs munis d’une pièce anti-chemine-
ment pour d’autres plages d’épaisseurs de gaine isolan-
te, avec un repérage qui permet de les identifier, par
exemple pour la plage Wb et/ou pour d’autres plages
d’épaisseurs de gaine de matière isolante, par exemple
allant de 4 à 6 mm, de 5,5 à 7,5 mm et de 7 à 9 mm.
[0115] La figure 11 illustre une variante 10’ du connec-
teur 10 dans laquelle la face visible 38’ du bouchon 37’
forme le repérage 70’ de la plage d’épaisseurs Wa non
pas en étant d’une couleur prédéterminée distinctive
mais en portant une inscription apparente prédétermi-
née, ici deux cercles séparés.
[0116] Le bouchon 37’ est ici en matière plastique mou-
lée de même couleur que le reste du corps de la mâchoi-
re, en l’occurrence de couleur noire ; et le repérage 70’
que porte la face visible 38 est venu de moulage avec le
bouchon 37’.
[0117] La figure 12 illustre une variante du connecteur
10 dans laquelle il y a deux organes de serrage 50 (au
lieu d’un seul) de sorte qu’il y a deux cheminées 15 et
deux bouchons 37 dont la face visible 38 est de la même
couleur 70 violette.
[0118] Alors que dans le connecteur 10 illustré sur les
figures 1 à 10, la face visible 38 est plate, les bouchons
37 du connecteur 10 illustré sur la figure 10 ont une face
visible qui est convexe.
[0119] Une telle forme permet à la face visible 38 d’of-
frir une excellente visibilité, y compris si le connecteur
10 de la figure 12 est regardé de côté plutôt que par en-
dessous.
[0120] Dans des variantes non illustrées des connec-
teurs 110, 210, 310, 410, 510, 610, 710, 810, 910 et 10’,
la face visible 138, 238, 338, 438, 538, 638, 738, 838,
938 ou 38’ est convexe plutôt que plate.
[0121] Comme indiqué ci-dessus, le bouchon 37 est
en matière plastique moulée de couleur violette. Il en va
de même pour les bouchons 137, 337 et 437.
[0122] Les bouchons 237, 537, 637 et 737 sont en ma-
tière plastique moulée de couleur rose.
[0123] Les bouchons 837 et 937 sont en matière plas-
tique moulée de couleur bleue.
[0124] Ainsi, chacun des bouchons 37, 137, 237, 337,
437, 537, 637, 737, 837, 937 et 37’ est en matière plas-

13 14 



EP 2 736 123 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tique moulée et le repérage formé par sa face visible est
venu de moulage.
[0125] Ce repérage est ainsi fabriqué de façon parti-
culièrement simple, commode et économique.
[0126] Dans une variante non illustrée, le repérage ne
vient pas de moulage, la face visible du bouchon étant
par exemple formée par une étiquette de couleur distinc-
tive collée ou par une inscription faite sur la face visible
après moulage.
[0127] Dans des variantes non illustrées, la face visible
forme le repérage autrement que par une couleur dis-
tinctive ou une inscription, par exemple avec un motif
coloré distinctif et/ou la combinaison d’une couleur dis-
tinctive et d’une inscription.
[0128] Dans une variante non illustrée, le connecteur
comporte davantage qu’un ou deux organes de serrage
tels que 50, par exemple trois organes de serrage, et il
y a autant de cheminées telles que 15 que d’organes de
serrage.
[0129] Dans le connecteur 10 illustré sur la figure 12,
chaque cheminée telle que 15 est obturée par un même
bouchon 37, le repérage étant alors formé par les faces
visibles 38 des différents bouchons. En variante, les fa-
ces visibles des bouchons sont différentes et le repérage
est formé par la combinaison des faces visibles.
[0130] Dans une variante non illustrée, les surfaces
externe telle que 16 et interne telle que 17 de la cheminée
telle que 15 ainsi que la partie du bouchon tel que 37 ou
37’ qui est engagée dans la cheminée ont une forme
autre que hexagonale, par exemple oblongue.
[0131] Dans d’autres variantes non illustrées, le bou-
chon dont une face visible forme le repérage représen-
tatif de la plage d’épaisseurs de gaine est différent du
bouchon d’obturation d’une cheminée telle que 15, par
exemple un bouchon d’obturation venant en regard d’un
câble dérivé, tel que le bouchon que l’on voit en haut à
droite de la figure 1 en regard du câble dérivé 40.
[0132] Dans une autre variante non représentée, le
connecteur est un connecteur à perforation d’isolant de
conformation différente de celui illustré, par exemple,
comportant également un orifice obturé par un bouchon
dont la face visible forme le repérage.
[0133] Le connecteur selon l’invention, en fournissant
un repérage très facilement identifiable de l’épaisseur de
gaine des câbles tels que 30 et 40 pour lesquels il a été
configuré, limite les risques d’erreurs lors de la sélection
du connecteur dans une gamme telle que celle décrite
ci-dessus.
[0134] En outre, vu la situation du bouchon, du côté
du connecteur tourné vers le sol, le repérage reste visible
lorsque le connecteur est monté sur des lignes électri-
ques aériennes.
[0135] Il est ainsi possible, après montage, depuis le
sol, de vérifier si le connecteur mis en place a bien été
configuré pour l’épaisseur d’isolant des câbles qu’il relie,
et plus généralement pour les conditions d’utilisation de
ces câbles.
[0136] On notera qu’il est également possible de met-

tre en oeuvre l’opération de vérification du repérage dans
des réseaux de distribution d’électricité autres qu’aé-
riens, par exemples les réseaux souterrains.
[0137] De nombreuses autres variantes du connec-
teur, de la gamme de plusieurs connecteurs et du pro-
cédé pour relier l’un à l’autre deux câbles sont possibles
en fonction des circonstances, et l’on rappelle à cet égard
que l’invention ne se limite pas aux exemples décrits et
représentés.

Revendications

1. Connecteur à perforation d’isolant configuré pour re-
lier l’un à l’autre :

- un premier câble électrique (30) ayant une âme
conductrice (31) ayant une section comprise
dans une plage (Ua ; Ub ; Uc ; Ud) prédétermi-
née de sections d’âme conductrice (31) et ayant
autour de son âme conductrice (31) une gaine
isolante (32) ayant une épaisseur (e) comprise
dans une plage (Wa ; Wb) prédéterminée
d’épaisseurs (e) de gaine (32) ; et
- un deuxième câble électrique (40) ayant une
âme conductrice (41) ayant une section compri-
se dans une plage (Va ; Vb ; Vc ; Vd) prédéter-
minée de sections d’âme conductrice (41) et
ayant autour de son âme conductrice (41) une
gaine isolante (42) ayant une épaisseur (e) com-
prise dans ladite plage (Wa ; Wb) prédétermi-
née d’épaisseurs (e) de gaine (42) ;

ledit connecteur (10 ; 110 ; 210 ; 310 ; 410 ; 510 ;
610 ; 710 ; 810 ; 910 ; 10’) comportant un marquage
(60 ; 160 ; 260 ; 360 ; 460 ; 560 ; 660 ; 760 ; 860 ;
960 ; 60’) représentatif de ladite plage (Ua ; Ub ; Uc ;
Ud) de sections d’âme (31) dudit premier câble (30),
de ladite plage (Va ; Vb ; Vc ; Vd) de sections d’âme
(41) dudit deuxième câble (40) et de ladite plage
(Wa ; Wb) d’épaisseurs (e) de gaine (32 ; 42) desdits
premier (30) et deuxième (40) câbles ;
caractérisé en ce qu’il comporte, en outre dudit
marquage (60 ; 160 ; 260 ; 360 ; 460 ; 560 ; 660 ;
760 ; 860 ; 960 ; 60’), un repérage (70 ; 170 ; 270 ;
70’) représentatif de ladite plage (Wa ; Wb) d’épais-
seurs (e) de gaine (32 ; 42) desdits premier (30) et
deuxième (40) câbles, formé par une face visible
(38 ; 138 ; 238 ; 338 ; 438 ; 538 ; 638 ; 738 ; 838 ;
938 ; 38’) d’un bouchon d’obturation (37 ; 137 ; 237 ;
337 ; 437 ; 537 ; 637 ; 737 ; 837 ; 937 ; 37’) d’un ori-
fice (19).

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite face visible (38 ; 138 ; 238 ; 338 ; 438 ;
538 ; 638 ; 738 ; 838 ; 938) forme ledit repérage en
étant d’une couleur (70 ; 170 ; 270) prédéterminée
différente de la couleur dudit connecteur (10 ; 110 ;
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210 ; 310 ; 410 ; 510 ; 610 ; 710 ; 810 ; 910) autour
dudit orifice (19).

3. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite face visible (38’) dudit bouchon d’ob-
turation (37’) forme ledit repérage en portant une ins-
cription apparente (70’) prédéterminée.

4. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ladite face visible
(38 ; 138 ; 238 ; 338 ; 438 ; 538 ; 638 ; 738 ; 838 ;
938 ; 38’) est convexe.

5. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que ledit connecteur
(10 ; 110 ; 210 ; 310 ; 410 ; 510 ; 610 ; 710 ; 810 ;
910 ; 10’) comporte une cheminée (15) délimitant un
puits débouchant par ledit orifice (19) obturé par ledit
bouchon (37 ; 137 ; 237 ; 337 ; 437 ; 537 ; 637 ; 737 ;
837 ; 937 ; 37’).

6. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ledit bouchon
(37 ; 137 ; 237 ; 337 ; 437 ; 537 ; 637 ; 737 ; 837 ;
937 ; 37’) est en matière plastique moulée, avec ledit
repérage (70 ; 170 ; 270 ; 70’) qui est venu de mou-
lage.

7. Gamme de connecteurs à perforation d’isolant, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte au moins un pre-
mier connecteur (10) et un deuxième connecteur
(110) selon l’une quelconque des revendications 1
à 6,
ledit premier connecteur (10) étant configuré pour :

- une première dite plage (Ua) de sections d’âme
conductrice (31) dudit premier câble (30) ;
- une première dite plage (Va) de sections d’âme
conductrice (41) dudit deuxième câble (40) ; et
- une première dite plage (Wa) d’épaisseurs (e)
de gaine (32, 42) desdits câbles (30, 40) ;

ledit deuxième connecteur (110) étant configuré
pour :

- une deuxième dite plage (Ub) de sections
d’âme conductrice (31) dudit premier câble (30),
différente de ladite première plage (Ua) de sec-
tions dudit premier câble (30) ;
- une deuxième dite plage (Vb) de sections
d’âme conductrice (41) dudit deuxième câble
(40), différente de ladite première plage (Va) de
sections dudit deuxième câble (40) ; et
- ladite première plage (Wa) d’épaisseurs (e) de
gaine isolante (32 ; 42) desdits câbles (30 ; 40) ;

ledit repérage (70) dudit premier connecteur (10) et
ledit repérage (70) dudit deuxième connecteur (110)

étant identiques.

8. Gamme de connecteurs selon la revendication 7,
caractérisée en ce qu’elle comporte un troisième
connecteur (210) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6 configuré pour :

- ladite première plage (Ua) de sections d’âme
conductrice (31) dudit premier câble (30) ;
- ladite première plage (Va) de sections d’âme
conductrice (41) dudit deuxième câble (40) ; et
- une deuxième dite plage (Wb) d’épaisseurs (e)
de gaine isolante (32 ; 42) desdits câbles (30 ;
40), différente de ladite première plage (Wa)
d’épaisseurs (e),

ledit repérage (170) dudit troisième connecteur (210)
étant différent dudit repérage (70) desdits premier
(10) et deuxième (110) connecteurs.

9. Gamme de connecteurs selon la revendication 8,
caractérisée en ce qu’elle comporte un quatrième
connecteur (610) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6 configuré pour :

- une troisième dite plage (Uc) de sections d’âme
conductrice (31) dudit premier câble (30), diffé-
rente desdites première (Ua) et deuxième (Ub)
plages de sections dudit premier câble (30) ;
- une troisième dite plage (Vc) de sections d’âme
conductrice (41) dudit deuxième câble (40), dif-
férente desdites première (Va) et deuxième (Vb)
plages de sections dudit deuxième câble (40) ;
et
- une deuxième dite plage (Wb) d’épaisseurs (e)
de gaine isolante (32 ; 42) desdits câbles (30 ;
40), différente de ladite première plage (Wa)
d’épaisseurs (e) ;

ledit repérage (170) dudit quatrième connecteur
(610) étant identique audit repérage (170) dudit troi-
sième connecteur (210) mais étant différent dudit
repérage (70) desdits premier (10) et deuxième
(110) connecteurs.

10. Gamme de connecteurs selon l’une quelconque des
revendications 7 à 9, caractérisée en ce qu’elle
comporte un cinquième connecteur (310) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6 configuré pour :

- une troisième dite plage (Uc) de sections d’âme
conductrice (31) dudit premier câble (30), diffé-
rente desdites première (Ua) et deuxième (Ub)
plages de sections dudit premier câble (30) ;
- une troisième dite plage (Vc) de sections d’âme
conductrice (41) dudit deuxième câble (40), dif-
férente desdites première (Va) et deuxième (Vb)
plages de sections dudit deuxième câble (40) ;
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et
- ladite première plage (Wa) d’épaisseurs (e) de
gaine isolante (32 ; 42) desdits câbles (30 ; 40) ;

ledit repérage (70) dudit cinquième connecteur (310)
étant identique audit repérage (70) desdits premier
(10) et deuxième (110) connecteurs.

11. Gamme de connecteurs selon l’une quelconque des
revendications 7 à 10, caractérisée en ce qu’elle
comporte un sixième connecteur (810) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6 comportant :

- deux mâchoires comportant chacune un corps
en matière isolante rigide et au moins un organe
de contact présentant deux parties actives (824)
chacune configurée pour saillir d’une face de
réception de ladite mâchoire et perforer ladite
gaine isolante (32 ; 42) puis pénétrer dans l’âme
conductrice (31 ; 41) respectivement dudit pre-
mier câble (30) et dudit deuxième câble (40) ;
- sur ladite face de réception d’une desdites mâ-
choires, entre un élément métallique massif
(852) et une dite partie active (824), un élément
surfacique (801) davantage conducteur que le-
dit corps en matière isolante de cette mâchoire
et configuré pour écouler, en cas d’apparition
d’une différence de potentiel électrique entre le-
dit élément métallique massif (852) et ladite par-
tie active (824), un courant d’équilibrage de
potentiel ;

ledit sixième connecteur (810) étant configuré pour :

- ladite première plage (Ua) de sections d’âme
conductrice (31) dudit premier câble (30) ;
- ladite première plage (Va) de sections d’âme
conductrice (41) dudit deuxième câble (40) ; et
- ladite première plage (Wa) d’épaisseurs (e) de
gaine isolante (32 ; 42) desdits câbles (30 ; 40) ;

ledit deuxième connecteur (210) ne comportant pas
d’élément surfacique tel que ledit élément surfacique
(901) du septième connecteur (910), ledit repérage
(270) dudit sixième connecteur (810) étant différent
dudit repérage (70) dudit premier connecteur (10).

12. Gamme de connecteurs selon la revendication 11,
caractérisée en ce qu’elle comporte un septième
connecteur (910) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6 comportant :

- deux mâchoires comportant chacune un corps
en matière isolante rigide et au moins un organe
de contact présentant deux parties actives (924)
chacune configurée pour saillir d’une face de
réception de ladite mâchoire et perforer ladite
gaine isolante (32 ; 42) puis pénétrer dans l’âme

conductrice (31 ; 41) respectivement dudit pre-
mier câble (30) et dudit deuxième câble (40) ;
- sur ladite face de réception d’une desdites mâ-
choires, entre un élément métallique massif
(952) et une dite partie active (924), un élément
surfacique (901) davantage conducteur que le-
dit corps en matière isolante de cette mâchoire
et configuré pour écouler, en cas d’apparition
d’une différence de potentiel électrique entre le-
dit élément métallique massif (952) et ladite par-
tie active (924), un courant d’équilibrage de
potentiel ;

ledit septième connecteur étant configuré pour :

- ladite deuxième plage (Ub) de sections d’âme
conductrice (31) dudit premier câble (30) ;
- ladite deuxième plage (Vb) de sections d’âme
conductrice (41) dudit deuxième câble (40) ; et
- ladite première plage (Wa) d’épaisseurs (e) de
gaine isolante (32 ; 42) desdits câbles (30 ; 40) ;

ledit deuxième connecteur (210) ne comportant pas
d’élément surfacique tel que ledit élément surfacique
(901) du septième connecteur (910), ledit repérage
(270) dudit septième connecteur (910) étant identi-
que audit repérage (270) dudit sixième connecteur
(810) et différent dudit repérage (70) dudit deuxième
connecteur (110).

13. Procédé pour relier l’un à l’autre un premier câble
(30) et un deuxième câble (40) présentant chacun
une section d’âme conductrice (31 ; 41) prédétermi-
née et la même épaisseur (e) de gaine isolante (32 ;
42) avec un connecteur (10 ; 110 ; 210 ; 310 ; 410 ;
510 ; 610 ; 710 ; 810 ; 910 ; 10’) à perforation d’iso-
lant selon l’une quelconque des revendications 1 à
6, caractérisé en ce qu’il comporte les étapes de :

- sélectionner dans une gamme selon l’une quel-
conque des revendications 7 à 12, un connec-
teur (10 ; 110 ; 210 ; 310 ; 410 ; 510 ; 610 ; 710 ;
810 ; 910 ; 10’) à partir de la section prédéter-
minée d’âme conductrice (31) dudit premier câ-
ble (30), de la section prédéterminée d’âme con-
ductrice (41) dudit deuxième câble (40) et de
l’épaisseur (e) de ladite gaine isolante (32 ; 42)
desdits premier (30) et deuxième câbles (40) ;
- relier l’un à l’autre ledit premier câble (30) et
ledit deuxième câble (40) avec ledit connecteur
(10 ; 110 ; 210 ; 310 ; 410 ; 510 ; 610 ; 710 ;
810 ; 910 ; 10’) sélectionné ; et
- vérifier que ledit repérage (70 ; 170 ; 270 ; 70’)
formé par ladite face visible (38 ; 138 ; 238 ;
338 ; 438 ; 538 ; 638 ; 738 ; 838 ; 938 ; 38’) dudit
bouchon (37 ; 137 ; 237 ; 337 ; 437 ; 537 ; 637 ;
737 ; 837 ; 937 ; 37’) dudit connecteur (10 ; 110 ;
210 ; 310 ; 410 ; 510 ; 610 ; 710 ; 810 ; 910 ;
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10’) reliant l’un à l’autre lesdits premier (30) et
deuxième (40) câbles est représentatif de ladite
épaisseur (e) de ladite gaine isolante (32 ; 42)
de ces dits premier (30) et deuxième (40) câbles
électriques.

14. Procédé selon la revendication 13, dans lequel ledit
premier câble (30) et ledit deuxième câble (40) font
partie d’un réseau aérien de distribution de l’électri-
cité.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce que ladite étape de sélectionner un connecteur
est mise en oeuvre dans une dite gamme où chaque
connecteur comporte ledit bouchon d’un côté tourné
vers le sol lorsque le connecteur est mis en place
sur les câbles ; et ladite opération de vérifier le re-
pérage (70 ; 170 ; 270 ; 70’) est mise en oeuvre de-
puis le sol.
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